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16 janvier 1940 

DECRETE:Ouverture de crédit, 

ARTlCLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no A76 

AR~ETE No 26 pNJtnulguant au Togo le décret dit. 
 pris par le Commissaire de la Républiq~e au Togo, en' 

21 ItOveml"e 1939 'approuvant un anété (ÙJ. Cotnconseil d'administration, le 11 septembre 1939, portant
missaire de la République aa Togo portant ouverture. ouverture de crédits supplémentaires au budget de' 
de crédits supplémentaires au 17adget de l'exploital'exploitation du chemin de fer et du wh~rf du Togû.. 
tion du chemin de fer et (ÙJ. wharf du Togo, exer(exercice 1939). 
cic/3 :1939. 

•ART.' 2. - Le ministre des colonies est chargé de,
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

l'exécution du' présent décret. 
OFl:"lCJ'ER DE LA U<HOM D'HONNEUR, 

Fait à Paris, le 21 novembre· 1939..COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

ALBERT LEBRUN. 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République au 'To~o; . 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributio~s 

Par le.•Président de la République:
\Cu le décret ~u 19 septembre 1936 poilant réduction 


des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
 Le mln.istre des .colonies, 

du 20 juillet 1937; . ' 
 Geor·ges MANDEL. 

Vu le décret du ·16 avril 1924' fixant le mode de promulga
. tion et de publication dts textes." réglementaires au Togo .. :i 
et aU Cameroun j ~ 

ARR.ETE No 476 porlant ouverll1,è et annulation de' Vu le décret' du 21 novembre ~939 approuvant un arrêté 

du Commissaire de la République au Togo portant ouverture 
 crédits au· 17tuiget de l'exploitation du chemin de' 
de crédits supplémentaires au budget de l'e~ploitation dit fer et (ÙJ. wharf, annexe (ÙJ. badget ·local, exercice' 
chemin de fer et du wharf diJ· Togo, exercice 1939; ~ . 1939. ' .. 


Vu la transmission nO ·1196 ST. du 6 décembre 1939 du 
 LE GOUVERNEUR DES, COLaNtES, Haut-Commissaire de la République ~ 

OffICiER' DE LA l..ÊOlON b'HONNEUR,. 


ARRETE: 'COMMISSAIRE DE LA R€PUBUQUE, .. 
ARTtCLE PREMIER. ~- Est promulgué dans .Ie terri~ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.

toire ilu. Togo placé SOllS le mandat de la France, le et les pouvoirs du Commissaire de la RépuQHq!le a~ Togo;

décret du 21 novembre 1939 S'llsvisé. 
 Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduelion.· 

des dépenses~ administratîves du Togo, modifié ·par celui . ART. 2. ~ Le présent arrêté sera· ènregistré, com du 20 juillet 1937; . .' 
muniqué et publié parto.utoù besoin sera. 

. Vu le décrel du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies;Lomé, le 15 janvier 1940. 

Vu l'arrêté nO 216' du 24· avril 1939 promulguant au Togo.L MONTAGNf::. le décret du 18 février 1939 portant approbation 'du budget d.· 
l'exploitation du ehemin c;le fer et du wharf! exercice 1939~ 

Sur la proposition. de" J'ingén~eur prindpai. des travaux 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇMSE, publfcs 'des colonies, chef dçs services des travau~ publics_ 

·eI des transports du. Togo; . 
, Vu le décret du 23 marS 1921 déte'rmjnant les attributions i,

et' les pouvoirs du Commissaire de la République française , Sous réserve d'approbation ultérieure par ~écret; 
au Togo, modifié par le décret du 21 février 1925j . Le conseil d'administration entendu· dans sa séance' dU: 

<) septembre 1939;Vu le mandat conféré à la .France par le conseil de la 
société des nations . en exécution des articles 22 et 119 ~ du 
traité de Versailles en date du 28 JUÎn 1919j " ARRETE: 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 

ARTtCLE PREMIER. - Sont Qllverts et annulés au buddes colonies; 

get de l'exploitation 'du chemin de fer et ilu wharf duVu le décret· du 18 février 193~. portant approbation du 

1--
Togo, annexe du budget local du Togo, 'exercice 1939,.budget· annexe de l'exploitation du- chemin de fer et du 

wharf du Togo pour l'exercice 1~39; les crédits d-après: . 

~'-'~'-'-'~-:-r--~'--'~'---I ~-"~~I 

. CRÉDITS OUVERTS 1CRÉDITS ANNULÉSI· 

-----------------I--------I~'---~---l 
SECTION PREMI ERE 

1 

DÉPENSES DE L'EXPLOITATION 

1 CHAPITRE PRElI1IER 

PersQnnel du réseau 

~~T1CLE PREMIER. -.- Services qénéraux 

j § 1 ~ Personnel européen 32.000 

ART. 2, - Exploitation 
§ 1 - Personnel européen 8.000 
§ 2 - Personnel indigène 54.000 

._._.~~._--- -~."--~-.-.~~-. 

A reporter 86.000 8.000 


